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UN accident de la circula‐tion s’est produit, mercredidernier, vers 23 heures, àAngone, dans le premierarrondissement de la com‐mune d’Oyem. Un véhiculede marque Chevrolet detype pick‐up, immatriculé7456 G1U, au volant du‐quel se trouvait Joël Ovono,Gabonais, 47 ans, compta‐ble de formation, domiciliéau quartier Ewormekok, a

violemment percuté qua‐tre piétons. Il s'agit du me‐nuisier de la missioncatholique d'Angone,Charles Zue, qui a rendul'âme sur‐le‐champ; et desnommés Abessolo Minko,Fabiola Meye Messa et MbaAkue grièvement blessés etévacués vers le Centre hos‐pitalier régional d'Oyem(CHRO) où ils font l'objetde soins intensifs. Selon le rapport d'enquête,le véhicule roulait dans lesens Bitam‐Oyem. Aprèsavoir franchi le carrefourd'Angone, le conducteur, Joël Ovono aurait écrasé lapédale d'accélération. Mal‐ heureusement, ce dernierperd le contrôle de l'engin,

qui se déporte sur le trot‐toir et percute les quatrepiétons. Après son forfait,Joël Ovono aurait continuétranquillement sa route,sans se soucier du sort deses victimes. C'est un témoin qui va aler‐ter aussitôt la Police d'in‐vestigations judiciaires(PJ) du drame. La pa‐trouille de police présentedans le quartier Adjougouse rend immédiatementsur les lieux du sinistre,avant de prendre en chassele chauffard. La course‐poursuite qui s'engage

entre les "lics et Joël Ovonose termine à Akoakam,juste à l’entrée du quartierMethui. Dans les locaux de la PJ, lemis en cause a reconnuêtre dans un état d’ébriététrès avancé. Au point den'avoir pas prêté attentionau choc mortel. Mais cemanque de concentrationau volant a, hélas, coûté lavie à un compatriote. L'in‐conscient chauffeur, tou‐jours détenu dans leslocaux de la police, attendson déferrement devant lajustice.

L'alcool fait un mort à Angone
Accident de la circulation à Oyem

Alexis Ndong Sima 
Oyem/Gabon 

Le véhicule à l'origine du drame.
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Elle n'a malheureusement
pas retrouvé l'endroit exact
où l'auraient conduite ses
présumés ravisseurs, vêtus
d'uniformes militaires. Les-
quels l'ont contrainte à em-
barquer dans leur véhicule
de type Toundra, dans le-
quel se trouvaient deux au-
tres présumés victimes. 

DÉLIRE de persécution, my‐thomanie ou choc post‐trau‐matique ? C’est la questionque se posent actuellementles enquêteurs de la brigadede gendarmerie de Melen etleurs collègues de l'unité ter‐ritoriale de Ntoum, depuis le15 août dernier. Date à la‐quelle Grâce Assengone, uneGabonaise d'une vingtained'années, a fait une déposi‐tion selon laquelle elle auraitété victime d’un enlèvement,la veille, vers 18 heures, àhauteur du PK 7. Et d'ajouterque ses présumés bourreauxl’auraient conduite, en com‐pagnie de trois autres présu‐mées victimes, dans uneforêt située dans les envi‐

rons de Ntoum.D’après un Of"icier de policejudiciaire (OPJ), la jeune "ille,après sa déposition à la bri‐gade de Melen, les gen‐darmes qui l'ontaccompagnée sur le lieu deson enlèvement et séques‐tration ont eu du mal à lasuivre. Car, sur place, elles'est mise à bafouiller. Eneffet, elle n'a pu indiquer auxenquêteurs la broussailledans laquelle elle aurait étéentraînée par ses présumésbourreaux. Au contraire, elle va d'abordconduire les agents dans unebroussaille jouxtant le lycéeLubin Martial NtoutoumeObame, avant de leur faireprendre la direction de Co‐cobeach. « Face à un tel com-
portement, nous avons, à un
moment, considéré que nous
étions en présence d’une my-
thomane », avoue un OPJ. Toutefois, ce dont la victimeprésumée se rappelle, pro‐pos d’ailleurs consignésdans sa déposition, c’est lefait que les deux présumésbandits vêtus d’uniformesmilitaires auraient opéré àbord d’un véhicule de typeToundra aux vitres teintées,à l’intérieur duquel se trou‐vaient déjà deux enfants

d’environ une dizaine d’an‐nées. D'après Grâce Assengone,ces individus auraient si‐mulé un contrôle inopinéd'une patrouille des forcesde sécurité pour lacontraindre à embarquerdans le véhicule, muni d'uncaisson. Et une fois dans laforêt mystérieuse, où setrouvaient quatre autrespersonnes, elle dit avoir ététémoin de l’assassinat à lamachette d’un des enfants.
« La demoiselle dit avoir
trompé la vigilance de ses
bourreaux, en simulant une
envie soudaine d’aller au
petit coin », indique un en‐quêteur. 

Après avoir échappé à cequi s’apparente à une orga‐nisation criminelle, GrâceAssengone se serait alorsmise à marcher en directiondu centre de Ntoum. Parve‐nue au poste de contrôle, oùelle n'aurait trouvé aucunagent, elle aurait été priseen auto‐stop par une per‐sonne de bonne volonté.C'est ainsi qu'elle a pu rega‐gner Libreville dans lamême nuit, avant de secon"ier aux Of"iciers de po‐lice judiciaire (OPJ) le len‐demain. Les enquêteurs disent ex‐plorer le moindre indicepermettant de retrouver lesprésumés malfrats.

Grâce Assengone mythomane ou dégénérée mentale ?
Rapt et tentative d’assassinat à Ntoum

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

La route de Cocobeach
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DANS nos parutions des 11 et20 août 2015 (dans les pagesFaits divers & Justice et Ma‐gazine), relatives à la tragédied'Oyem, nous avons malen‐contreusement illustré les ar‐ticles avec une photo, quin'est pas celle de Paulin Jock‐tane (Teddy) Okemvele El‐lang mais plutôt du meilleurami de ce dernier. Nous pu‐blions la vraie photo de Pau‐lin Jocktane Okemvele Ellang.Encore une fois, toutes nosexcuses au meilleur ami dudéfunt.

Tragédie d'Oyem/Précision

GRÂCE Assengone a con"ié,lors de son audition, que lescris de l’enfant trucidé en sa

présence restent gravésdans sa mémoire. Pourquoila demoiselle, bien que com‐plètement tétanisée, n'arriveplus à retrouver la brous‐saille dans laquelle l'auraitséquestrée ses bourreaux ?D’autres indices en posses‐sion des enquêteurs attes‐

Peut-être une amnésie liée au traumatisme !
Et aussi...

SCOM
Libreville/Gabon

tent que la victime présuméea effectivement passé dutemps en forêt. De l'avis de Mbouity Ikapi,expert du comportement hu‐main, il peut arriver que lavictime présumée ait reçu unchoc psychologique émotion‐nel d'une grande intensité, liéau fait qu'elle aurait assistéen direct à une scène maca‐bre. « Être spectatrice d'une
telle barbarie peut s'apparen-
ter à une semi-folie dont elle
n'arrive pas à sortir, un cau-
chemar de mauvais goût.
Aussi, le traumatisme peut-il
aller jusqu'à annihiler cer-
taines facultés, notamment le
souvenir permettant de rame-
ner les enquêteurs sur le lieu
du drame. Et cette peur est si
forte que la victime présumée
ne veut plus revoir cet endroit,
pour ne pas revivre la même
histoire. De fait, la mémoire
agi comme un disque sélectif,
qui veut à tout prix effacer
une image horrible», explique

le psychologue. La peur qui habite Grâce As‐sengone l'inciterait égale‐ment à se mé"ier des agents,auprès desquels elle s'estpourtant rapprochée pourfaire part de sa situation.D'après le professionnel enscience humaine, « il est fort
possible que la victime, qui a
perdu ses repères, pense que
les pandores sont de mèche
avec les bourreaux et qu'ils
savent ce qui se passe.»   Pour la sérénité des investi‐gations, il est peut‐être indis‐pensable de con"ier cettedemoiselle entre les mainsd’un psychologue. Toutechose qui lui permettrait deretrouver d’abord ses es‐prits, si tant est qu’elle a réel‐lement vécu une situation denature à engendrer un chocpost‐traumatique chez elle.C’est peut‐être là un paramè‐tre qui fera en sorte que cedossier ne soit classé de ma‐nière un peu trop hâtive.

Rendons grâce au Seigneur car il est bon !
Maman chérie, en ce jour anniversaire de ta nais-
sance, tes enfants se joignent à moi pour te chan-

ter “Happy Birthday to you”.
Que Dieu te garde et te comble de toute sa grâce.

Joyeux Anniversaire maman chérie.
Ton époux Sébastien que tu aimes tant.

Anniversaire


